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M 1392 

Proposition de motion 
« Ne renvoyons pas en Bosnie les survivants de Srebrenica ! » 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
 
− le séjour dans nos murs de Bosniaques survivants de Srebrenica, 

aujourd'hui menacés de renvoi forcé ;  
− l'horreur des massacres survenus en juillet 1995 lors de la chute de cette 

enclave que les Nations Unies avaient promis de protéger ;  
− le retard mis à l'application du droit au retour ancré dans les accords de 

Dayton pour mettre fin à l'épuration ethnique ;  
− la dégradation progressive des conditions de vie des personnes déplacées 

à l'intérieur de la Bosnie, et l'absence de soins thérapeutiques accessibles 
aux personnes traumatisées par les exactions subies ;  

− la nécessité de protéger les victimes de crimes contre l'humanité qui 
demandent l'aide de notre pays jusqu'à ce qu'elles puissent rentrer chez 
elles dans des conditions décentes ;  

 
invite le Conseil d'Etat 
 
à intervenir auprès des autorités compétentes en matière d'asile pour que les 
survivants de Srebrenica qui n'obtiennent pas l'asile puissent au moins 
bénéficier d'une admission provisoire jusqu'à ce qu'un retour soit possible à 
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leur lieu d'origine dans la sécurité et la dignité, tout en préparant activement 
celui-ci. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les documents du Tribunal pénal international présentent la chute de 
Srebrenica comme « l'événement le plus répugnant de la guerre de Bosnie » et 
parlent à ce propos de « scènes de cauchemar d'une cruauté inimaginable, qui 
comptent parmi les plus noires de l'humanité » (décision du 16.11.96 du juge 
Riad concernant l'acte d'accusation de MM. Karadzic et Mladic). 

Des femmes et des hommes sont parvenus à s'échapper de cet enfer et ils 
vivent aujourd'hui parmi nous, non sans rester profondément marqués au 
fond d'eux-mêmes par le traumatisme subi. 

Ceux qui sont arrivés en Suisse avant la fin de la guerre ont tous obtenu 
l'asile en vertu d'une jurisprudence de la Commission de recours en matière 
d'asile (CRA) qui reconnaissait que « tout retour » était « inexigible » pour les 
rescapés de cette tragédie (JICRA 1997/14). 

D'autres sont arrivés en Suisse ces dernières années, après avoir 
désespérément tenté de trouver une solution en Bosnie même. Bien qu'ils 
aient vécu le même drame que les autres et que leurs nuits restent hantées par 
les mêmes cauchemars, ils n'ont plus droit à l'asile en raison de motifs 
juridiques formels tenant à l'exigence d'un lien de causalité temporelle entre les 
persécutions et la fuite. 

Pour eux, les autorités compétentes en matière d'asile peuvent toutefois 
encore accorder une admission provisoire, en raison de critères humanitaires 
qui permettent de reconnaître le caractère « raisonnablement inexigible » de 
l'exécution du renvoi.  

En pratique, certains survivants de Srebrenica font l'objet d'une telle 
décision, mais d'autres n'en bénéficient pas, sans qu'on en discerne les 
raisons. Et c'est là que se pose la question : notre pays va-t-il renvoyer de 
force les victimes de crimes contre l'humanité, alors même qu'il célèbre le 
cinquantenaire du HCR et de la Convention de Genève sur les réfugiés ? 

Face à cette question, les autorités de ce canton, interpellées par 
l'Association des survivant(e)s de la Drina-Srebrenica et par la Coordination 
Asile, doivent tout faire pour que la réponse soit négative, afin de ne pas 
avoir à exécuter des mesures de renvoi inconciliables avec la Genève « Cité du 
Refuge ». 
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Plus concrètement, il s'agit aussi de faire en sorte que notre pays, qui est 
engagé dans la reconstruction de la Bosnie à travers l'OSCE, ne vienne pas 
cautionner l'épuration ethnique en officialisant le principe du rapatriement 
dans les zones majoritaires. Les accords de Dayton prévoient d'ailleurs le droit 
au retour, et le HCR lui-même demande aux pays d'accueil de ne pas forcer les 
réfugiés au retour lorsqu'ils ne peuvent pas rejoindre leur lieu d'origine.  

Renvoyer aujourd'hui des survivants de Srebrenica reviendrait à les forcer 
à s'établir loin de chez eux, la Republika Srpska n'autorisant pas leur 
réinstallation. De surcroît, les informations les plus récentes montrent que les 
personnes déplacées à l'intérieur de la Bosnie vivent dans des conditions 
toujours plus intenables en raison du recul de l'aide internationale, du retour 
en trop grand nombre des réfugiés partis à l'étranger, et de la récupération par 
leurs propriétaires d'avant-guerre des maisons provisoirement occupées par 
les personnes déplacées. En outre, selon de nombreuses sources 
concordantes, les grands traumatisés de guerre ne trouvent pas sur place les 
structures d'aide psychothérapeutique adaptées à leur situation. 

Depuis peu, les changements politiques intervenus à Belgrade laissent 
entrevoir l'espoir d'une évolution en Bosnie même. L'étau se resserre peu à 
peu sur les criminels de guerre toujours en liberté et il faudra bien, tôt ou tard, 
que la Bosnie-Herzégovine retrouve une paix véritable autorisant le retour de 
ceux qui ont été chassés par l'épuration ethnique. 

En attendant, rien ne justifie de renvoyer les survivants de Srebrenica à 
une situation sans issue, et cela d'autant moins que leur association ne 
revendique pas un séjour définitif, mais une admission provisoire qui devrait 
être doublée d'un programme de soutien psychothérapeutique et de formation 
qui prépare le retour au lieu d'origine. 

Victimes d'une tragédie dans laquelle la communauté internationale porte 
une lourde responsabilité, pour n'avoir pas su tenir sa promesse de défendre 
la « zone de sécurité » qu'elle s'était engagée à protéger après l'avoir 
démilitarisée, les survivants de Srebrenica ne doivent pas aujourd'hui avoir le 
sentiment que les autorités du pays dans lequel ils vivent temporairement 
vont les abandonner à leur sort. 

C'est là le sens de cette motion. Nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir lui donner votre approbation. 

 


